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DECRET N° 05/348 DU 26/3/05
l'ortant nomination de Monsieur KIBA-
NGAMDPINI en qualité de Directeur

Régional du Commerce dans'la Cuvétte.

LE T'KEMIEil MINISTRE.

Vu 12 Constitution du 8 Juillet 1979 ;
Vu la loi n® 76/81 Au 7 Décembre 1984 portant ratifica-

tion de 1'Ordonnance n°® C19/84 du 23 Aofit 1981 portant modifica-
tion de certaines dispositions de 1la Constitutien j

Vu le décret n® 77/228 du 5 Mai 1977 portant création
de 1la direction des Etudes et de 1la Flanification au sein des
Ministéres .
Vu le décret n® 82/293 du 16 Avril 1982 pdrtant orgnnisa
tion des pirections du contrfile et de l1'Orientation ;

Vu le ddcret n® 82/595 du 8 Juin 1882 fixant les
indemnités cde fonctions alloudes & certains respons-bles
administratifsg

Vu le décrct n°® 81/856 du B Aofit 1984 portant nomination
du [remier Ministre; i :

Vu le décret n® 81/058 du 13 aofit 1981 portant
nomination des Membres du Gouvernement j

Vu le décrct n® 84/860 Au 20 Aolt 1584 relatif aux
intérims des Membres du Gouvernement 3 - - ‘i =

Le Conseil de Cabinet antendu @
DECRETE?:

ARTICLE 1ER.= Monsicur KIBA=NGAMPINI, Administrateur des S'F de
ler échelon, est nommd Directeur Régional du Commerce dans 1n
Cuvette,




--2—.

AKTICLE 3.~ Le présent dlcrct qui prend effet a compter de la
date de prise de service de 1'1ntaresse,sera enreglstru publid
au Journal Officiel et communiqué partout ol besoin sera./—

Fait & DBrazzaville, le 26 MARS IS05
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